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donner une nouvelle edition de ses Pcnsees stir la comete

(1682).
WIJIe siecle. Je ne vois lien : tout ce que les theolo-

giens protestants ont ecrit a cette epoque, a ete laisse de cöte;
on n'a rien trotive a y relever, ä y reprendre. Jugement
severe de la posterite! Jugement redoutable! Je crois pour-
tant qu'on fcrait bien de reimprimer les Lettres critiques
de Jacob Vernet.

Aui8 siecle. Nous sorames heurcux d'enregistier ici les

publications Sr* la Societe d'edition Vinet : 6 volumes.
Dans les annees qui vont venir, et qui s'echelonneront

au cours du XXe siecle, que choisira-t-011 parmi tout ce

qu'ont ecrit Adolphe Monod, Mme de Gasparin, M. de

Pressense, et quelques autres? Queis sont les ouvrages qu'on
voudra arracher a l'oubli, et faire lire aux generations nou-
velles? On ne le saurait dire. Notre XXe siecle n'en est

encore qu'ä son matin. C'est dans cinquante ans qu'on pourra
repondre ä cette terrible question.

Je reviens au livre de M. Cordey; je n'ai qu'une seule

remarque critique ä faire, sur l'absence d'un index alphabe-

tique. Un livre comme celui-la n'est pas fait seulement pour
etre lu; il y aura lieu souvent de le consulter : on y cherchera
des renseignements, et c'est alors qu'on deplorera l'inexis-
4ence d'un index qui etait necessaire. La repetition inutile
des sommaires des chapitres (pages 593-599) ne supplee pas
du tout a l'absence de cet index. Eugene RITTER.

ROMAINMOTIER AU XIe SIECLE1

Adelaide, femme de Rodolphe le Justicier, due de Bour-

gogne, touchee du delabrement dans lequel etait tombee

1 Ce= pages, lues ä la reunion de la Societe d'histoire de la
Suisse romande le 14 juin 1917, correspondent ä un chapitre de
l'histoire de Romainmötier actuellement en preparation.
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1'antique abbaye de Romainmötier, l'avait demandee ä son

frere Rodolphe, qui venait d'etre nomme roi par les seigneurs
de Transjurane. Le prince acceda au desir de sa soeur, et

lui donna le monastere avec toutes ses dependances, par un
acte signe le 10 juin 888, et date d'une lodaiite nominee

Vabrcz'iila, ou les uns out voulu voir Orbe (Vrba villa....'''')

et les autres l'alperswyl, entre l'Aar et le lac de Bienne. I .a

princesse acquerait non seulement la propriete de l'abbaye,
mais encore lc droit de la donner en heritage a qui bon lui
semblerait.

L'abbaye de Cluny, creee lc 11 septembre 910, et qui, des

les ^renders jours de son existence apparut comme un foyer
de reforme inonastique, attira les sympathies de la pieuse

Adelaide : Romainmötier devint le premier des innombra-
blcs priem es rattaches ä Cluny. Mais plusieurs circonstances

empechercnt la realisation du voeu d'Adela'ide — nous
ti'avons pas a nous y arreter ici — et ce fut seulement sous

le regne de Conrad, fils de la reine Berthe, que l'annexion
definitive de Romainmötier ä Cluny put avoir lieu, entic les

annees 966 et 981, longtemps apres la mort de la donatrice.

I. LE MONASTLRE.

II fallut d'abord preparer la place aux religieux, et recons-

truire l'eglise et l'abbaye.

L'eglise, commencee sous saint Mayeul, fut, achevee sous

^aint Odilon, c'est-a-dire qu'elle date du declin du Xe siecle

et les premieres annees du XIe. C'est l'imposante abbatiale

qui subsiste encore aujourd'hui.
M. le Dr Naef, archeologue cantonal, a su tres habilement

distinguer cette construction primitive de toutes les adjmictions

posterieures. II a meme eu la bonne fortune, grace aus;

elements retrouves par lui, de restituer la fagade principale,
telle qu'elle fut concue par les premiers architectes clunistes.
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Ce qui caracterise cet edifice — le plus ancien du pays qui
soit presque entierement conserve — ce sont d'abord « les

enormes piliers cyhndriques de la nef avec leurs curieux

joints en saillie, les petites fenetres, le S3rsteme encore tres

primitif des bandes murales arcaturees, la decoration inte-

rieure en assises simulees ä joints rouges, la nature du sol

forme d'une aire betonnee, enfin.l'appareil des murs 1 », Pen

de temps apres, mais probablement encore au XI° siecle, on

agrandit l'eglise, par un vaste narthex ä deux etages voütes,

adosse ä l'ancienne fagade.

II serait agreable de pouvoir donner sur les bätiments du

monastere des indications aussi nettes que sur l'eglise elle-

rneme. Les documents ne le permettent pas. Bornons-nous^

a dire ce qu'etait alors un prieure clunisien; car le plan gene-
ralement adopte pour les diverses maisons de l'ordrc fut sans

doute admis aussi pour Romainmötier.
L'ensemble des constructions formait, essentiellement, un

grand rectangle : on en reconnait encore aujourd'hui la trace
dans les bätiments remanies et incomplets qui subsistent

L'eglise occnpait l'aile septentrionale; l'aile Orientale se trou-
vait sur le prolongement du transept sud.

An centre du rectangle, il y avait le cloitre, avec son jar-
din ou herbarium, et son bassin qu'on appelait aussi lavoir.
II subsistc du cloitre de Romainmötier des amorces interessantes

con tie le nittr sud de l'eglise; et le plan picsqtte enticr
a ete retrouve lors des dernieres fouilles de 1913-1914.^ Ce

.cloitre primitif — refait plus tard, comine le prouvent les

restes gothiques visibles encore — etait aclieve en 1042; car
le 22 mai de cette annee, Beroard et sa femme Aciline don-

nent au couvent des terres situees ä Vilar (Villars-Boson?)

jiar tin acte fait in claustro monasterii Romanensis 2. Les

1 Anzeiger fitr schiveizet ische Altertumskunde, 1905. p. 223
2 De Charriere, D3inastes de Grandson, p 99.
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beaux chapiteaux romans, les debris archaiqucs jadis enfouis

sur place el decouverls dans l'automne 1913, en proviennenl
sans doute.

Re cloitre donnait acces aux « lieux reguliers ». D'apres
les normes generates, consignees entre autres par Violletde-
Duc, «. a la galerie ouest venaient s'adosser les batimem<-

pour les etrangers, les magasins, les celliers, ayant des entree

sur le dehors; la galerie est donnait acces ä la sacristie et ä la

salle capitulaire; la galerie sud communiquait avec le refcc-

toire et le dortoir ». Celui-ci, d'ordinaiie, etait place au-des-

sus du chantfoir, seule salle chauffee de la matson; les rcli-
gicux pouvaient s'y reunir, ä certaines heitres du jour. Pres
de la porte du refcctoire, dans le cloitre, il y avail une 1011-

taine, ou les moines, d'apres la regie, se lavaient les mams
avant d'aller manger. Cette fontaine a ete decouverte en

1914 a Romainmotier.
Mentionnons encore l'infirmerie, les cuisines, la boulan-

gerie, les caves et les diverses dependances : le monastere
etait une ville en miniature, ou le moine devait, sans sortir.
trouver tout ce qu'il fallait pour vivre. Un certain nombre
de maisons clunisiennes avaient memc, derriere 1 abside de

Teglise, un second cloitre, plus petit que l'autie. Nous ne

>avons pas qu'on en ait trouve trace a Romainimttiei.

H. LA VIE DES MOINES

Essayons maintenant de penetrer dans la vie meme du

prieure. Romainmotier suivait la regle de Cluny. Meme il
n'avait, au debut, d'autre superieur que l'abbe de Cluny en

personne. Bon nombre d'actes de la premiere moitie du XTe

siecle en sont une preuve manifeste; ils disent explicilemcnt :

« Le monastere de Romainmotier gouverne par l'abbe Odi-
I011, nbi prccesse videtnr domnns Odilo abbas ». Comme

nous connaissons bien les « coutumes » de Cluny, nous pou-
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vons nous representer sans peine la vie des moines a- Ro-
mainmotier 1, au temps de leur primitive ferveur.

D'abord, disons un mot des offices ou charges du monastere.

Le prieur, prior, appele quelquefois prevot, praepositus,

representait ä la tete de chaque prieure l'abbe de Clunv, scul

veritable superieur. II etait nomine directement par ce

dernier, non a vie, mais pour un temps indetermine. \oila
pourquoi le nom des prieut s change si souvent, et pouiquoi
aussi les meines noms reviennent ä plusieurs reprises, apt es

des interruptions.
Jouissant, dans son monastere, d'une autorite complete,

le prieur a la haute surveillance des proprietes, la direction
des affaires. II accepte les donations et fait les echanges; il

prend la somine par laquelle un serf rachete sa liberte; il
re^oit par 3'accolade ct la poignee de main la promcsae de

ceux auxquels il accense des domaines; il agrege, enfin, 'es

amis du couvent ä la confrerie ou confraternite de prieres.
Vers 1090, par exemple, le prieur Seguin, Sigwimis, como-
e|ue lui-meme un certain nombre de seigneurs pour leur

cxposer les plaintes du monastere contre un particulier. Sou-

vent, le prieur doit se rendre ä des distances considerables

pour defendre ses interets. Ainsi, nous trouvons, vers 1045,
le prieur Rodenus de Romainmötier ä Besancon; en J083,

le prieur Etscnne ä Salins; en 1124, le prieur Artaud ä

Strasbourg; en 1126, le prieur Narduin ä Salins; en 1130,

1 Voir sur ces « Coutumes », Fignot, Hisioire de 1'ordre de Clunv,
t. 11, p. 379 ss. ; Egger, Geschichte der Cluniazenser Klöster in der
Westschieeiz, p. 182 ss. Les Consuetudines autiquiores cluniacenses
out ele recueillies par le moine Bernard, et-, autour de 1080, par le
meine Ulric. C'est sur ces deux sources que sont bases les details que-
nous donnons, d'apres Fignot et Egger.



le prieur Lambert ä Besangon; vers 1140, le pricur Barthe-

lemy a Nyon L

C'est ä cause clc ces sorties, ou, du moins, de ccs affaires
nombreuses, que le prieur a souvent un vice-prieur pour le

remplacer; ce personnage est appele prieur claustral dans un
.acte fait a Romainmötier aux environs de 1130. Le prieur
•claustral, ou, a sa place, un moine appele circateiir, est charge
de la surveillance : il doit chaque soir, apres complies, muni
d'une lantcrne, parcourir tout le monastere, visitant l'aumö-

nerie, le refectoire, l'infirmerie, le noviciat, le dortoir, etc.

En hiver, il fait de plus la ronde entre matines et laudes,

pour voir si les religieux ne cedent pas au sommeil...

Le doyen, decanus, est en quelque sorte l'econome de la

maison. Le chantre, canto-,, ou praccentor, dirige le chceur

•et s'occupe clc la bibliotheque. Le camerier ou chambrier,

camcrarius, a le soin du vestiaire et des objets appartenant
ä la maison. Le sacristain, sacrista, vcille sur la sacristic,
1'eglise, le tresor, les ornements et les vases sacres. Le celle-

rier, cellet arius, pourvoit a la nourriture et a l'entrctien des

freres; il a sous ses ordres le grenetier, le caviste, le jarcli-
nicr, le refectorier. L'infirmier, infirmarius, soigne les

malades et preside a rinfirmerie. Le custocle ou hotelier,
hospitarius, regoit les voyageurs venus ä cheval; l'aum6nier,
-clemosinarius, accueillc les pelerins, les pauvres, les etrangers
venus a pied. Dans nos prieures romands, il semble que l'au-

monier remplit aussi les fonctions d'hotclier : le meine

personnage est charge du soin de tous les arrivants.
Certaincs regies oDngeaient les moines du XL siecle ou

meme des ages posterieurs, a rester des agriculteurs, comme

ceux du VIIe ou du VIIIe siecle. Saint Bernard, abbe de

"Clairvaux, par exemplc, presidait a la moisson, et 1'on rap-

1 l:ggcr, Geschichte der Cluniazeiiser Klöster in der Westschweiz,
Ftibcuig, 1907, p. 184, etc.
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porte que l'envoye du pape se presentant un jour a ia porle
du couvent pour conduire l'abbe a Rome, rcQUt eette pitio-
resque reponse : « II est lä-bas, dans la vallee sous le monas-

tere, occupe ä faire les foins... » C'etait rester fidele aux
prescriptions de saint Benoit suivant la lettre.

D'autres se conformaient peut-etre davantage ä Yesprit
du fondateur. Le monde avait evolue; les besoins netaient
plus les memes; peu ä peu le travail des anciens moines avait
« apprivoisc les barbares et leurs tcrres ». II fallait, tout en -

continuant ä favoriser le travail agricole, rendre ä la societe
d'autres services plus « spirituels », et, le nombre croissant
des religieux permettait de le faire facilement. La regie
clunisienne laissait ä peu pres tous les grands travaux de ia

terre aux serviteurs. Des lors, les religieux purent vaquet
davantage encore ä la priere, ä la p§almodie, a la lecture, ä

l'etudc des sciences et des arts.

II y avait deux sortes de moines, les uns, appeles litterati,
cant ores, les profes ou les moines de chceur; les auLres

idiolae, illiterati, conversi barbati, les freres lais ou convers.
Le recrutemcnt se faisait de plusieurs manieres : certains se

presentaicnt d'eux-memes, se « convertissaient » dans leur

age d'hommc; certains, au contraire, pueri, oblati, nulriti,
etaient offerts par leurs parents, ä dix ou douze ans. Dans ce

dernier cas, le consentement ulterieur de l'enfant etait. ordi-
nairement reserve. La profession religieuse, d'adleurs, ne

; v-uvait etre faite que vers 17 ou 18 ans : dans la regie, a J

moins ä 1'origine, on ne devait lemettre qu'entre les mains
de l'abbe de Cluny.

Les profes chantaient l'oflice au chceur : matmes ct laudes

ä l'aube du jour; prime ä la « premiere » heure (vers 6

heures du matin); tierce, a la « troisieme » (vers 9 heures):
sexte, a la « sixieme » (vers midi); none, a la « neuvieme »

(vers 3 heures de l'apres-midi), vepres, au coucher du soleiR
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et compiles, quand la riuit etait tombee. Cet office du chccur

ne comprenait pas seulement la psalmodie et la priere, rnais

encore la lecture des ecrits de certains Peres de 1'Eglise, et

surtout des livres de TAncien et du Nouveau Testament,

qu'on devait epuiser chaque annee.

En l'absence d'horloge, on se reglait sur la marche du

soleil, ce qui, natureilement, causait ceitaines variations. Du
Ier novembre a Päques, 011 se levait ä 2 heures du matin; de

Paquc- au Ier novembre, 1111 pcu plus tot... Rien d'etonr.ant

si, dans ces conditions, .les moines somnolaient quelquefois ä

l'office. Tour y porter remede, un religieux parcourait le

chceur avec une lanterne. Quand il croyait un frere endoimi,
il lui presentait la lumiere sous les yeux; s'il s'etait trompe,
il s'inclinait en signe d'excuse; si l'autre dormait vraiment,
il approchait la lanterne jusqu'a ce qu'il s'eveillät.

Indepcndamment des messes particulieres, il y avait chaque

jour deux messes de communaute ; la « matinale », vers 7

heures. öü 1'on priait pour les vivants : rois, eveques, abbes,

associes, bienfaiteurs, malades, voyageurs et pauvres; la

« grand' messe », vers 10 heures, ou l'on reconunandait ä

Dieu les defunts : papes, princes, parents, amis, et tous les

trepasses en general. On ne gardait ordinairement qu'un tres

petit nombre d'hosties consacrees, renfermees dans une

pyxide, placee dans la colombe d'or suspendue au-dessus de

l'autel. II fallait, chaque dimanche, les renouveler. Les clu-

nistes devaient communier au moins une fois par mois, sans

compter les jours de fetes, d'ailleurs tres nombreux.

La messe matinale etait souvent suivie du chapttre. C'etait

une assemblee ou les freres, sous la presidence du prieur,
ecoutaient la lecture d'un chapitre de la regle, avec une

exhortation. Le nom meme de chapitre fut de tres bonne

heure donne ä la salle oü se faisait cet exercice. On y
discutait des affaires de la maison, et, surtout, on v assistait
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ä la « coulpe ». L'aveu des fautes secretes etait reserve pour
le sacrement de penitence; mais les fautes exterieures contre
la regle devaient etre confessees publiquement.

S

Une autre reunion avait lieu dans la salle du chapitre„

apres le repas du soir. Les religieux y entendaient une
lecture spirituelle d'environ un quart d'heure, appelee collation

(collatio conference). Elle etait suivie du chant des

complies. Alors commengait le « grand silence » que rien ne per-
mettait d'interrompre, jusqu'au lendemain matin, sinon ia
necessite de reccvoir un voyageur arrive pendant la nuit.

Meme de jour, les clunistes etaient renommes par la

rigueur de leur silence, gardien du recueillement et de la

piete monastique. Quand il etait permis de parier, ce n'etait

que dans la salle appelee parloir, et seulement le matin apres
le chapitre, ou le soir apres sexte. Ces heures-la etaient aussi

Celles oü les religieux allaient demander au cliambrier les

objets dont ils avaient besoin, lavaient la coupe dans laquelle
ils buvaient ä table, aiguisaient leur couteau sur la pierre
placee dans le cloitre, faisaient secher leurs vctements au

soleil, visitaient les malades ä l'infirmerie.

Durant le temps du silence, les religieux s'exprimaient,
en cas dc necessite, par signes. Udalric, cluniste du Xle
siecle, nous a conserve cet alphabet conventionnel, dont voici
quelques echantillons : « Pour demander du pain, formez

un cercle avec les pouces et les index des deux mains, parce
que le pam a une forme ronde; — pour les oeufs, frappez a

pctits coups avec le doigt sur un autre doigt, comme celui qui
veut casser une coquille; — pour du poisson, imitez de la
main le mouvement de la queue du poisson dans l'eau; —
pour le milliet, faites tourner le doigt en rond, comme quand

on remue le milliet dans une marmite avec une cuiller; —
pour le fromage, reunissez obliquement les deux mains,
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l'une contre l'autre, comme quelqu'un qui presse du fromage;
etc., etc. ».

La pluparl des gros travaux, nous l'avons dit, etaient
laisses aux serviteurs. Ouelques-uns concernaient les freres

convers, dispenses, pour cela, d'une partie de l'office. Les

profes n'avaient qu'un travail manuel relativemcnt doux : les

plus habiles copiaient des manuscrits; les autres « debams-
saient les feves sur pied des feuilles qui retardaient leur

maturite, arrachaient les mauvaises herbes du jardin, petris-
saient le pain dans la boulangerie, etc. ». Tous devaient

raccommoder leurs vetements, laver leur linge, graisser et

cirer leurs chaussures, faire la cuisine a tour de röle.

La regle de Cluny prescrivait l'etude. Sans parier des

lectures spirituelles proprement dites, a peu pres deux heures

par jour etaient consacrees ä lire ou ä ecrire. « 11 est plus
noble, dit Pierre le Venerable, de mettre la main ä la plume
qu'ä la charrue, de tracer sur les pages des lettres divines

que de creuser des sillons dans les champs. Semez sur la

feuille de parchemin la seinence de la parole de Dieu; quand
la moisson sera mure, c'est-a-dire quand le livre sera acheve,
les lecteurs affames seront rassasies par une abondantc re-
colte. »

Chaque moine avait un poingon et des tablettes pour ecrire.
Les ecrivains recevaient du prieur le parchemin necessaire :

ils pouvaient aller ä la cuisine pour liquefier leur encre et
secher leur ecriture, Tous les monasteres devaient posseder

une ecole Interieure pour les enfants destines au couvent et

unc ecole extericure pour ceux du dehors. Ceux-ci recevaient
l'instruction gratuite s'ils etaient pauvres, et faisaient un don
s'ils etaient riches. L'ecole monastique ne differait pas beau-

coup, au reste, de l'ecole episcopale. On y enseignait le

trivium, grammaire, rhetorique, dialectique, et le quadru-
vium, astronorme, geometric, musique et arts appliques. Le



premier cycle durait, en principe, trois ans; le second, qualre.
i\ous n'avons malhcureusement aucune indication oir

l'ecole extctieure de Romainmötier. Nous savons que l'ecole

intericute existait, puisque des Sieves moines sont mention-
nes. Un Cono pner monachus, par exemple, apparait en 1140
commc tenioin 1. De plus, un acte de 1338 nous apprend qu'il
y avait habituellement un religieux de Romainmotier dans

une universite etrangere pour y achever ses etudes \
U'apres la regie primitive, l'usage de la viande n'etait

permis qu'aux moines malades ou infirmes. Les autres de-

vaient faire un maigre perpetuel. Toutefois le relächement,

sur ce point, semble s'etre produit d'assez bonne heure. Les

clunistes pouvaient boire un peu de vin, et, les jours de fete,

Yhypocras ou pigmentnm, boisson chere ä nos ancetrcs, com-

posee de vin, de miel et d'epices. U y avait ordmairement
deux repas : le diner, a midi, et le souper au coucher du

soleil. Des jours de jeüne, on ne faisait qu'un seul repas. Le

menu comporlait deux plats quand 011 mangeait une seule

fois par jour, un plat quand on mangeait deux fois. Le-.

fruits et les legumes nouveaux pouvaient etre donnes en sup-
jdement, mais crus. Les deux plats cuits consistaient ordinai-
rement en feves, lentilles, legumes, etc.; plus Jard, on y
ajouta un troisieme plat, nomine pitancc ou general : ccufs,

fromage ou poisson. La pilance, 1111 plat pour deux, se servait
le lundi, le mercredi et Je samedi. I^e genet al, un plat pour
chaCun, le dimanche, le mardi et le jeudi.

Ouand, au choeur, on avait chante l'lieure qui precedait
immediatement le repas., un des hebdomadiers — les moines

seivaient a lour de röle a la cuisine, par petits groujies —-

vcrsait les feves ou les legumes dans les ecuelles, et les autres
les portaient sur les tables du refectoire. La cloche annonqatt

1 M. D. R., t. ITT, p. 475-
2 Archives cantonales vaudoises, Invcntaitt Vert, 856.
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-alors le repas. Lcs moines descendaienl et sc lavaient les

mains avant d'entrer. Le prieur ayant recite le Bcnedicitc,
tous s'asseyaicnt, mais ne commencaient ä manger qu'une
fois la lecture commencec; car 011 lisait durant tout le repas.

.es moines ne devaient boire qu'assis, et tenant la coupe des

deux mains. Le repas fini, le prieur donnait le signal, et les

religieux, en disant le Miserere, se rendaient a l'eglise

Apres le souper, on chantait complies, puis, chacun ramenait

son capuchon sur sa figure et ne l'otait plus qu'en sc mettant
au lit.

Les clunistes etaient vetus de noir. lis portaient Yctamine,

longue robe qu'une ceinture de cuir serrait a la taille. Par-
•dessus, ils pla^aient un scapulaire dont les deux ban des des-

cendaient devant et derriere, jusqu'aux pieds, et auquet

etait attache le capuchon. Sur le scapulaire, ils revetaient ia

eoitie de drap noir, qui portait, cliez eux, le nom de froc.
En hiver, dans les pays froids, ils avaient line pelisse et un
bonnet fourre. Outre cinq paires de bas et deux paires de

soldiers pour le jour, chaque moine recevait une paire de

bottines chaudes pour les nuits d'hiver et une paire de

hotlines legeres pour les nuits d'ete. Un peigne de bois dans son

>etiii, line aiguille avec du fil pour les raccomodages, un cou-
teau dans sa gaine, completaient la garde-robe du clunistc.

Tous les moines, meme l'abbe ou le prieur, couchaient dans

un dortoir comniun, toujours eclaire par une petite lampe.
Les lits, sans rideaux, comprenaient un matelas sous forme de

gros sac de paille, un oreiller, une courte-pointe, une ou

plusieurs couvertures.
Le cluniste profes ne portait pas la barbe, a la difference

des freres lais, conversi barbati. II avait la tete rasee; la

tonsure, tres large, Symbole du detachement, ne laissait

qu'une couronne de cheveux au-dessus des oreilles. On se ra-
sait une fois par semaine. Au jour indique, les religieux
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s'asseyaient snr deux files, sous les arceaux du cloitre, tour-
nes contre la muraille; les cuisiniers apportaient de l'eau

chaude, et les freres barbiers se mettaient ä l'oeuvre.

Les « couttimes » de Cluny mentionnent encore la saignee,
d'un si frequent us^ge autrefois, et rendue sans doute neces-

saire par la vie sedentaire des clunistes, pour eviter la pie-
thore. Celui qui devait subir la petite operation sortait apres
l'evangile de la grand'messe, montait au dortoir, mcttait ses

bottines de nuit, prenait une bandelette, descendait ä la

cuisine pour faire « chauffer » son bras, puis allait dans

une chambre speciale avec le serviteur qui devait le saigner.

L'operation se faisait en silence; mais le patient pouvait
dire le Deus in adjutorium meum intende, ou d'autres prie-
res. La convalescence durait trois jours.

M. BESSON.

LETTRES D'UNE SUISSESSE A PETROGRADE

en 1799 et 1800.

Lettres des 20 decembre 1799 et 28 fevrier 1800, adres-

sees ä M. de Mestral, pasteur de l'eglise de Villarzel pres
Payerne, en Suisse, par Mlle Louise de Sybourg, sa belle-

soeur, alors a la Cour de Russie, en qualite de gouvernante
de la Grande Duchesse Anna Paulowna qui epousa le prince
Guillaume d'Orange et devint plus tard reine de Hollande.

II ressort de ces lettres que Jean-Victor de Sybourg, son

frere, qui ä cette epoque etait lecteur des Grands Dues

Alexandie et Nicolas, avait ete exile en Sibeiie ensuite de

denonciations qui ne reposaient sur rien, car il n'y avait

aueun fait a sa charge de nature ä justifier une pareule

mesure.
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